


















































Keys Obligations 

Société par actions simplifiée à capital variable 

Siège social : 11, rue Jean Mermoz - 75008 Paris 

823 498 803 RCS Paris 

 (ci-après la « Société ») 
 

 

____________________________________________________________ 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE  

ORDINAIRE ANNUELLE DU 19 NOVEMBRE 2020 

____________________________________________________________ 
 

 

L’an deux mille vingt,  

le dix-neuf novembre, 
 

les associés de la Société se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, au siège 

social, sur convocation du Président. 

 

Sont présents : 

 

- Keys Rendement Liberté, fonds professionnel spécialisé, représentée par sa société de 

gestion, la société Keys Reim, société par actions simplifiée, dont le siège social est au 

11, rue Jean Mermoz – 75008 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des 

Société de Paris sous le numéro unique 818 520 611, elle-même représentée par son 

directeur général, Monsieur Philippe Goldberger, 

 

- Keys Rendement 6 ans, fonds professionnel spécialisé, représentée par sa société de 

gestion, la société Keys Reim, société par actions simplifiée, dont le siège social est au 

11, rue Jean Mermoz – 75008 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des 

Société de Paris sous le numéro unique 818 520 611, elle-même représentée par son 

directeur général, Monsieur Philippe Goldberger, 

 

agissant en qualité d’associés détenant la totalité des actions composant le capital de la Société 

(ci-après les « Associés »). 

 

Monsieur Philippe Goldberger préside la séance en sa qualité de représentant de la société Keys 

Reim, directeur général de la Société (ci-après le « Président de séance » ou le « Président »). 

 

Le Président constate que tous les associés sont présents. En conséquence, l’Assemblée 

Générale peut valablement délibérer. 

 

Le représentant de la société Groupe AEE, Commissaire aux Comptes de la Société, 

régulièrement convoqué, est absent et excusé. 

 

Le Président dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l’Assemblée 

Générale : 

 

- une copie de la lettre de convocation des associés, 

- une copie de la lettre de convocation du commissaire aux comptes avec l’accusé de 

réception, 

- l’inventaire et les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2019, 

- le rapport de gestion du Président, 



- le rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels, 

- le rapport sur les conventions réglementées du commissaire aux comptes, 

- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l’Assemblée Générale, 

- un exemplaire des statuts. 

 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions légales et 

statutaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège social pendant le 

délai de rigueur. 

 

L’Assemblée Générale lui donne acte de cette déclaration. 

 

Le Président rappelle que l’Assemblée Générale est appelée à délibérer sur l’ordre du jour 

suivant : 

 

- Lecture du rapport de gestion du Président et du rapport du commissaire aux comptes 

sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019. Approbation des comptes dudit 

exercice. Quitus au Président et au commissaire aux comptes ; 

- Examen des conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce ; 

- Affectation du résultat ; 

- Constatation de la variation du capital social ; 

- Pouvoirs. 

 

Le Président présente et commente les comptes de l’exercice écoulé avant de donner lecture à 

l’Assemblée Générale des rapports établis par le Président et le commissaire aux comptes. 

 

Puis, le Président déclare la discussion ouverte.  

 

Personne ne demandant plus la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 

suivantes inscrites à l’ordre du jour : 

 

PREMIERE RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport de gestion du Président et du 

rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels, approuve les comptes de 

l’exercice clos le 31 décembre 2019 tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations 

traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 

 

En conséquence, l’Assemblée Générale donne au Président et au commissaire aux comptes, 

quitus entier et sans réserve de l’exécution de leur mandat au titre de l’exercice écoulé. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

 

L'Assemblée Générale approuve successivement chacune des conventions mentionnées dans le 

rapport sur les conventions réglementées du Commissaire aux Comptes visées par l'article L. 

227-10 du Code de commerce.  

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 
 



TROISIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président, décide 

d'affecter la perte de l’exercice clos le 31 décembre 2019 s’élevant à <2.643.665,72> euros en 

totalité au compte report à nouveau qui est ainsi porté de <710.737,35> euros à <3.354.403,07> 

euros. 

 

L’Assemblée Générale reconnaît par ailleurs qu’il lui a été rappelé qu’au cours des trois 

précédents exercices sociaux, il a été distribué les dividendes suivants : 

 

Exercice Résultat Dividendes 

31 décembre 2016 <107> - 

31 décembre 2017 733.978 720.000 

31 décembre 2018 <724.459> - 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

 

L’Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du rapport de gestion du Président, constate 

qu'à la clôture de l'exercice clos le 31 décembre 2019, le capital social de la Société s'élève 

à 1.500 euros.  

 

Le capital social était de 1.500 euros à la clôture de l’exercice clos le 31 décembre 2018, ce qui 

traduit une absence d’augmentation du capital social durant l’exercice 2019. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

 

CINQUIEME DECISION 

 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un 

extrait du présent procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes formalités légales. 

 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.  

 

 

 

 

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par 

les associés et le Président. 

 

 

 

  
 



Pour Keys Rendement Liberté FPS 

Keys Reim SAS 

Représentée par Monsieur Philippe Goldberger 

Pour Keys Rendement 6 ans FPS 

Keys Reim SAS 

Représentée par Monsieur Philippe Goldberger 

Le Président 

Keys Reim 

Agissant en qualité de directeur général de la 

Société 

Représentée par Monsieur Philippe Goldberger 
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